
Séance publique du 25 septembre 2000

Délibération n° 2000-5678

commission principale : domaine et administration générale

commission (s) consultée (s) pour information : finances et programmation

commune (s) : Limonest

objet : 225, rue du Général de Gaulle - Construction de la nouvelle mairie - Avenant n° 2 à la convention
de mandat

service : Délégation générale aux services urbains et à la proximité - Direction de la logistique et des bâtiments  -
Service bâtiment

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 septembre 2000, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération n° 1997-2240 en date du 24 novembre 1997, le Conseil a approuvé le principe de la
convention de mandat avec la commune de Limonest pour la construction de sa nouvelle mairie. Cette
convention, signée le 5 décembre 1997, a fait l'objet d'un premier avenant, par délibération n° 1999-4666 en date
du 25 novembre 1999, afin d'augmenter le montant de l'opération de 10 700 000 F TTC à 12 065 000 F TTC.

Par délibération en date du 12 avril 2000, le conseil municipal a approuvé la signature de trois
avenants aux marchés de travaux pour un montant de 582 468,80 F HT.

Par délibération en date du 19 juillet 2000, le conseil municipal a décidé la passation de sept avenants
aux marchés de travaux pour un montant global de 259 360,86 F HT.

Il convient d'adapter le montant de l'opération en conséquence, suivant le tableau ci-joint. Celui-ci
passerait de 12 065 000 F TTC à 12 900 000 F TTC.

La rémunération du mandataire, à hauteur de 2,5 % de ce montant (article 7-2 de la convention)
s'élève ainsi à 322 500 F TTC ;

Vu ledit avenant ;

Vu ses délibérations n° 1997-2240 et 1999-4666 respectivement en date des 24 novembre 1997 et
25 novembre 1999 ;

Vu les délibérations du conseil municipal de Limonest en date des 12 avril et 19 juillet 2000 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte le principe de cet avenant.

2° - Autorise monsieur le président à le signer et à accomplir tous les actes y afférents.
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3° - Les dépenses supplémentaires seront prélevées sur les crédits inscrits et à inscrire au budget de la
Communauté urbaine - exercice 2000 - compte 458 132 - fonction 653 - opération 0336001 et à inscrire
exercice 2001 - compte 458 132 - fonction 653 - opération 0336001.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


